
Fiche de Données de Sécurité 1907/2006/CE - REACH (FR) 
Super3D lingeƩes désinfectantes mulƟ-usages 100x 

JAGPRIMA 
95190 Goussainville 

Date d'émission 08.12.2020, Révision 17.09.2024 Version 0924 

SECTION 1: IdenƟficaƟon de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1 IdenƟficateur de produit  Super3D lingeƩes desinfectantes mulƟ-usages 100x 

1.2 UƟlisaƟons idenƟfiées perƟnentes de la substance ou du mélange et uƟlisaƟons déconseillées 

1.2.1 UƟlisaƟons perƟnentes  Lingettes désinfectantes, désinfection des surfaces

    Biocide: TP1, TP 2 et TP4

1.2.2 UƟlisaƟons déconseillées  Aucun connu. 

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Société JAGPRIMA 
37, Avenue Gustave Eiffel 
95190 Goussainville / FRANCE 
Téléphone 03 44 63 66 66 
Site internet www.jagprima.com 
E-mail contact@jagprima.com

Secteur informaƟf 

InformaƟons techniques   contact@jagprima.com 

Fiche de Données de Sécurité  sdb@chemiebuero.de 

1.4 Numéro d’appel d’urgence 

Organe consultaƟf  ORFILA (INRS) : + 33 (0)1 45 42 59 59 

SECTION 2: IdenƟficaƟon des dangers 

2.1 ClassificaƟon de la substance ou du mélange [RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008] 

AquaƟc Chronic 3 : H412 Nocif pour les organismes aquaƟques, entraîne des 
effets néfastes à long terme. 

2.2 Éléments d’éƟquetage 

Pictogrammes de danger 

MenƟons de danger  H412 Nocif pour les organismes aquaƟques, entraîne des effets néfastes à long 
terme. 

Conseils de prudence P102 Tenir hors de portée des enfants. 
P273 Éviter le rejet dans l'environnement. 
P501 Éliminer le contenu/récipient dans un centre agréé selon la 
réglementaƟon 
locale/naƟonale. 



Produits de neƩoyage, 648/2004/CE, désinfectants 
conƟent: 
Biocide (528/2012/CE) conƟent:   0,13 g/100g Chlorure de benzyl-C12-14-alkyldiméthylammonium 

0,13 g/100g Chlorure de didécyldiméthylammonium 
0,13 g/100g Composés de l'ion ammonium quaternaire, alkyl en C12-14 
[(éthylphényl)méthyl]diméthyles, chlorures 
Enregistrement: - 

 

2.3 Autres dangers 

Dangers pour la santé  Le contact fréquent et prolongé du produit avec la peau peut provoquer des 
irritaƟons. 

Dangers pour l'environnement   Ne conƟent pas de maƟères PBT ou vPvB. 
Autres dangers  D'autres dangers n'ont pas été constatés dans l'état actuel des connaissances. 
 
SECTION 3: ComposiƟon / informaƟons sur les composants 

3.1 Substances 

Non applicable 

3.2 Mélanges 
Le produit est un mélange. 

      Conc. [%] Substance 
               0,13 Chlorure de didécyldiméthylammonium 
 CAS: 7173-51-5, EINECS/ELINCS: 230-525-2, EU-INDEX: 612-131-00-6, Reg-No.: 01-2119945987-15-XXXX 
 GHS/CLP: Acute Tox. 3: H301 - Skin Corr. 1B: H314 - Eye Dam. 1: H318 - AquaƟc Acute 1: H400 - AquaƟc 

Chronic 2: H411, 
M_acute = 10 

              0,13 Composés de l'ion ammonium quaternaire, alkyl en C12-14 [(éthylphényl)méthyl]diméthyles, chlorures 
 CAS: 85409-23-0, EINECS/ELINCS: 287-090-7, Reg-No.: 01-2120771812-51-XXXX 
 GHS/CLP: Acute Tox. 4: H302 - Skin Corr. 1B: H314 - AquaƟc Acute 1: H400 - AquaƟc Chronic 1: H410, 

M_acute = 10, M_chronic = 1 
              0,13 Chlorure de benzyl-C12-14-alkyldiméthylammonium 
 CAS: 85409-22-9, EINECS/ELINCS: 939-350-2, Reg-No.: 01-2119970550-39-XXXX 
 GHS/CLP: Acute Tox. 4: H302 - Skin Corr. 1B: H314 - Eye Dam. 1: H318 - AquaƟc Acute 1: H400 - AquaƟc 

Chronic 1: H410, 
M_acute = 10, M_chronic = 1 

 
 
Commentaire relaƟf aux composants  Ne conƟent pas ou moins de 0,1% des substances énumérées dans la liste 

(liste des substances dites préoccupantes, candidates pour la procédure 
d'autorisaƟon-SVHC). 
Pour le texte intégral des menƟons H: voir la SECTION 16. 

 
SECTION 4: Premiers secours 

4.1 DescripƟon des premiers secours 
IndicaƟons générales    Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réuƟlisaƟon 
Après inhalaƟon     Assurer un apport d'air frais. 

En cas de malaises, se rendre chez le médecin. 
Après contact cutané    En cas de contact avec la peau, laver à l'eau savonneuse. 

En cas d'irritaƟon persistante de la peau, consulter un médecin. 
Après contact avec les yeux  Rincer avec précauƟon à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lenƟlles 

de contact si la vicƟme en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. 
Si l'irritaƟon oculaire persiste : consulter un médecin. 

Après ingesƟon     Demander l'avis d'un médecin. 
Rincer la bouche et boire beaucoup d'eau. 
Ne pas faire vomir. 
 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 



Effets irritants 
4.3 IndicaƟon des éventuels soins médicaux immédiats et traitements parƟculiers nécessaires 

Traiter les symptômes. 
 

SECTION 5: Mesures de luƩe contre l'incendie 

5.1 Moyens d’exƟncƟon 
Agent d'exƟncƟon approprié  Produit non combusƟble. Choisir les moyens d'exƟncƟon en foncƟon des 

incendie environnants. 
Agent d'exƟncƟon non approprié   jet d'eau 
 
5.2 Dangers parƟculiers résultant de la substance ou du mélange 

Risque de formaƟon de produits de pyrolyse toxiques. 
 

5.3 Conseils aux pompiers 
UƟliser un appareil respiratoire autonome. 
Les résidus d'incendie et l'eau d'exƟncƟon contaminée doivent être éliminés 
conformément à la réglementaƟon locale en vigueur. 

 
SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1 PrécauƟons individuelles, équipement de protecƟon et procédures d’urgence 
Aucune mesure spéciale n'est nécessaire. 
 

6.2 Mesures de protecƟon de l'environnement 
Ne rien rejeter dans les canalisaƟons d'égout/les eaux superficielles/les eaux 
souterraines. 
 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de neƩoyage 
Ramasser mécaniquement. 
Le produit absorbé est à éliminer conformément à la réglementaƟon en vigueur. 

6.4 Référence à d'autres secƟons 
Voir les SECTION 8+13 

SECTION 7: ManipulaƟon et stockage 

7.1 PrécauƟons à prendre pour une manipulaƟon sans danger 
Observer les mesures de précauƟon usuelles propres à la manipulaƟon de 
produits chimiques. 
Ne pas manger, boire, fumer, priser sur le lieu de travail. 
 

7.2 CondiƟons d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompaƟbilités 
Empêcher les infiltraƟons dans le sol. 
Ne pas stocker avec des produits alimentaires et des aliments pour animaux. 
Conserver les récipients herméƟquement fermés. 
 

7.3 UƟlisaƟon(s) finale(s) parƟculière(s) 
Voir la SECTION 1.2 

 
SECTION 8: Contrôle de l'exposiƟon / protecƟon individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle 
Composants possédants une valeur 
limite d'exposiƟon (FR) 

non applicable 
 

DNEL 
Substance 
Chlorure de benzyl-C12-14-alkyldiméthylammonium, CAS: 85409-22-9 
Industrie, dermique, Effets systémaƟques à long terme: 5.7 mg/kg bw/day. 
Industrie, inhalatoire, Effets systémaƟques à long terme: 3.96 mg/m³. 



Consommateurs, absorpƟon orale, Effets systémaƟques à long terme: 3.4 mg/kg bw/day. 
Consommateurs, dermique, Effets systémaƟques à long terme: 3.4 mg/kg bw/day. 
Consommateurs, inhalatoire, Effets systémaƟques à long terme: 1.64 mg/m³. 
Chlorure de didécyldiméthylammonium, CAS: 7173-51-5 
Industrie, dermique, Effets systémaƟques à long terme: 8,6 mg/kg bw/day. 
Industrie, inhalatoire, Effets systémaƟques à long terme: 18,2 mg/m³. 
Composés de l'ion ammonium quaternaire, alkyl en C12-14 [(éthylphényl)méthyl]diméthyles, 
chlorures, CAS: 85409-23-0 
Industrie, inhalatoire, Effets locaux à long terme: 1 mg/m³. 
Consommateurs, inhalatoire, Effets locaux à long terme: 1 mg/m³. 

 
 
PNEC 

Substance 
Chlorure de benzyl-C12-14-alkyldiméthylammonium, CAS: 85409-22-9 
Eau de mer, 0.001 mg/L. 
StaƟon d'épuraƟon/staƟon de traitement des eaux (STP), 0.4 mg/L. 
Sédiment (Eau douce), 12.27 mg/kg sediment dw. 
Sédiment (Eau de mer), 13.09 mg/kg sediment dw. 
Sol, 7 mg/kg soil dw. 
Eau douce, 0.001 mg/L. 
Chlorure de didécyldiméthylammonium, CAS: 7173-51-5 
Sédiment (Eau douce), 2,82 mg/kg. 
Eau douce, 2 μg/L. 
StaƟon d'épuraƟon/staƟon de traitement des eaux (STP), 0,595 mg/L. 
Sédiment (Eau de mer), 0.28 mg/kg. 
Sol, 1,4 mg/kg. 
Eau de mer, 0,2 μg/L. 
Composés de l'ion ammonium quaternaire, alkyl en C12-14 [(éthylphényl)méthyl]diméthyles, 
chlorures, CAS: 85409-23-0 
Sol, 1,36 mg/kg soil dw. 
Eau douce, 415 ng/L. 
Eau de mer, 41,5 ng/L. 
StaƟon d'épuraƟon/staƟon de traitement des eaux (STP), 210 μg/L. 
Sédiment (Eau douce), 6,81 mg/kg sediment dw. 
Sédiment (Eau de mer), 681 mg/kg sediment dw. 

 
 
8.2 Contrôles de l’exposiƟon 
IndicaƟons complémentaires sur la 
configuraƟon des installaƟons 
techniques 

Assurer une venƟlaƟon du poste de travail adéquate. 
Les procédés de mesure desƟnés à la réalisaƟon de mesures au lieu de travail 
doivent répondre aux exigences de performances de la norme DIN EN 482. 
Des recommandaƟons sont par exemple indiquées sur la liste des substances 
dangereuses IFA. 

ProtecƟon des yeux    luneƩes de protecƟon (EN 166:2001) 
ProtecƟon des mains    0,4mm Caoutchouc nitrile, >120 min (EN 374-1/-2/-3). 

Les indicaƟons sont données à Ɵtre de recommandaƟons. Pour de plus amples 
informaƟons, veuillez vous adresser au fournisseur de gants. 

ProtecƟon corporelle    Vêtement de protecƟon (EN 340) 
Divers      Eviter le contact avec les yeux et la peau. 

Choisir les moyens de protecƟon individuelle en raison de la concentraƟon et 
de la quanƟtédes substances et du lieu de travail. S'informer auprès du 
fournisseur sur la résistance chimique des moyens de protecƟon. 

ProtecƟon respiratoire    Non indispensable sous des condiƟons normales. 
Risques thermiques    Aucun 
LimitaƟon et surveillance de 
l'exposiƟon de l'environnement 



Protéger l'environnement en appliquant les mesures de contrôle appropriées 
pour éviter oulimiter les émissions. 
 

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1 InformaƟons sur les propriétés physiques et chimiques essenƟelles 

Etat      liquide, ou support inerte 
Couleur      incolore 
Odeur      caractérisƟque 
Seuil olfacƟf     non applicable 
Valeur du pH     6 - 8 (Liquide) 
Valeur du pH [1%]    Non déterminé 
Point d'ébulliƟon [°C]    Non applicable 
Point d' éclair [°C]    Non applicable 
Inflammabilité (solide, gaz) [°C]   Non applicable 
Limite inférieure d'explosion   non applicable 
Limite supérieure d'explosion   non applicable 
Propriétés comburantes    Non 
Pression de vapeur/pression de gaz [kPa] Non déterminé 
Densité [g/ml]     1,0 (Liquide) 
Densité de versement [kg/m³]   Non applicable 
Solubilité dans l'eau    complètement miscible 
Coefficient de partage [n- 
octanol/l'eau]    Non déterminé 
Viscosité     Non applicable 
Densité relaƟve de vapeur par 
rapport à l'air    non applicable 
Vitesse d'évaporaƟon    non applicable 
Point de fusion [°C]    Non déterminé 
Auto-inflammaƟon [°C]    Non applicable 
Temp. de décomposiƟon [°C]   Non déterminé 
 
9.2 Autres informaƟons 

Aucun 
 
SECTION 10: Stabilité et réacƟvité 

10.1 RéacƟvité 
Pas de réacƟon dangereuse connue. 

10.2 Stabilité chimique 
Le produit est stable sous des condiƟons normales. 

10.3 Possibilité de réacƟons dangereuses 
Réagit au contact avec agents d'oxydaƟon forts. 

10.4 CondiƟons à éviter 
Fort échauffement. 

10.5 MaƟères incompaƟbles 
Agent d'oxydaƟon 

10.6 Produits de décomposiƟon dangereux 
Pas de produits de décomposiƟon dangereux connus. 

 
SECTION 11: InformaƟons toxicologiques 

11.1 InformaƟons sur les effets toxicologiques 
Toxicité aiguë 
 

Produit 
ATE-mix, inhalatoire (vapeur), > 20 mg/l 4h. 
ATE-mix, dermique, > 2000 mg/kg. 
ATE-mix, oral, > 2000 mg/kg. 



 
Substance 
Chlorure de benzyl-C12-14-alkyldiméthylammonium, CAS: 85409-22-9 
LD50, dermique, lapin: 3.56 mL/kg bw (EPA OPPTS 870.1200). 
LD50, oral, rat: 795 mg/kg bw (OECD 401). 
LC50, inhalatoire, rat: 0.22 mg/L air (OECD 403). 
Chlorure de didécyldiméthylammonium, CAS: 7173-51-5 
LD50, dermique, lapin: 3342 mg/kg. 
LD50, oral, rat: 238 mg/kg bw. 
Composés de l'ion ammonium quaternaire, alkyl en C12-14 [(éthylphényl)méthyl]diméthyles, 
chlorures, CAS: 85409-23-0 
LD50, dermique, lapin: 2300 mg/kg bw. 
LD50, oral, rat: 344 mg/kg bw. 

 
 
Lésions oculaires graves/irritaƟon 
Oculaire En raison des informaƟons disponibles, les critères de classificaƟon ne sont 

pas remplis. Le données toxicologiques du produit complet ne sont pas 
disponibles. 

Corrosion cutanée/irritaƟon cutanée  En raison des informaƟons disponibles, les critères de classificaƟon ne sont 
pas remplis. Le données toxicologiques du produit complet ne sont pas 
disponibles. 

SensibilisaƟon respiratoire ou 
Cutanée Ne conƟent pas de substance importante remplissant les critères de 

classificaƟon. 
En raison des informaƟons disponibles, les critères de classificaƟon ne sont 
pas remplis. Le données toxicologiques du produit complet ne sont pas 
disponibles. 

Toxicité spécifique pour certains 
organes cibles — exposiƟon unique Ne conƟent pas de substance importante remplissant les critères de 

classificaƟon. En raison des informaƟons disponibles, les critères de 
classificaƟon ne sont pas remplis. La donnée toxicologique du produit complet 
ne sont pas disponibles. 

Toxicité spécifique pour certains 
organes cibles – exposiƟon répétée Ne conƟent pas de substance importante remplissant les critères de 

classificaƟon. 
En raison des informaƟons disponibles, les critères de classificaƟon ne sont 
pas remplis. La donnée toxicologique du produit complet ne sont pas 
disponibles. 

Mutagénèse  Ne conƟent pas de substance importante remplissant les critères de 
classificaƟon.En raison des informaƟons disponibles, les critères de 
classificaƟon ne sont pas remplis. 
Les données toxicologiques du produit complet ne sont pas disponibles. 

Toxicité sur la reproducƟon  Ne conƟent pas de substance importante remplissant les critères de 
classificaƟon.En raison des informaƟons disponibles, les critères de 
classificaƟon ne sont pas remplis. Les données toxicologiques du produit 
complet ne sont pas disponibles. 

Cancérogénèse  Ne conƟent pas de substance importante remplissant les critères de 
classificaƟon. En raison des informaƟons disponibles, les critères de 
classificaƟon ne sont pas remplis. Les données toxicologiques du produit 
complet ne sont pas disponibles. 

Danger par aspiraƟon  Ne conƟent pas de substance importante remplissant les critères de 
classificaƟon. En raison des informaƟons disponibles, les critères de 
classificaƟon ne sont pas remplis. 

Remarques générales 
La déterminaƟon des propriétés présentant un risque pour la santé est 
effectuée sans considéraƟon des gaz propulseurs ou du matériau porteur. 

 
SECTION 12: InformaƟons écologiques 



12.1 Toxicité 
    

Substance 
Chlorure de benzyl-C12-14-alkyldiméthylammonium, CAS: 85409-22-9 
LC50, (48h), AcarƟa tonsa: 0.4 mg/L (ISO/CD14669). 
LC50, (28d), Pimephales promelas: 94 μg/L (OECD 210). 
LC50, (96h), Cyprinus carpio: 1.7 mg/L (OECD 203). 
EC50, (72h), Skeletonema costatum: 0.26 mg/L (ISO 10253). 
NOEC, (21d), Daphnia magna: 0.025 mg/L (OECD 211). 
Chlorure de didécyldiméthylammonium, CAS: 7173-51-5 
LC50, (96h), Pimephales promelas: 0,19 mg/l. 
EC50, (48h), Daphnia magna: 0,062 mg/l. 
ErC50, (96h), Pseudokirchneriella subcapitata: 0,026 mg/l. 
Composés de l'ion ammonium quaternaire, alkyl en C12-14 [(éthylphényl)méthyl]diméthyles, 
chlorures, CAS: 85409-23-0 
LC50, (96h), poisson: 1,06 mg/L. 
EC50, (48h), Invertebrates: 15,4 μg/L. 
ErC50, (72h), Algae: 26,5 μg/L. 

 
12.2 Persistance et dégradabilité 
Comportement dans les 
comparƟments de l'environnement Pas d'informaƟon disponible. 
 
Comportement dans les staƟons 
d'épuraƟon    Pas d'informaƟon disponible. 
 
Biodégradabilité     Non déterminé 
 
12.3 PotenƟel de bioaccumulaƟon 

Il ne faut pas s'aƩendre à des accumulaƟons dans les organismes. 
12.4 Mobilité dans le sol 

Non déterminé 
 

12.5 Résultats des évaluaƟons PBT et VPVB 
Inclassables de PBT ou de VPVB sur base de toutes les informaƟons 
disponibles. 

12.6 Autres effets néfastes 
Aucun connu. 

 
SECTION 13: ConsidéraƟons relaƟves à l'éliminaƟon 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 

Les résidus de produits sont à éliminer dans le respect de la direcƟve en maƟère de déchets 2008/98/CE ainsi que selon 
les réglementaƟons naƟonales et régionales. Un code de nomenclature selon le Catalogue européen des déchets (CED) ne 
peut pas être déterminé pour ce produit, car une classificaƟon n'est permise qu'après l'indicaƟon des fins d'uƟlisaƟon par 
le consommateur. 

Produit 

DisposiƟon du même rang avec le traiter/l'autorité au besoin. Traiter dans une 
installaƟon d'incinéraƟon, en tenant compte de la réglementaƟon locale en 
vigueur. 

Catalogue européen des déchets 
(recommandé)    150202* 
 
Emballage non neƩoyé 

Les emballages non neƩoyables doivent être éliminés de la même manière 
que le produit. 

Catalogue européen des déchets 



(recommandé)    150102 
 
SECTION 14: InformaƟons relaƟves au transport 

14.1 Numéro ONU 
Transport rouƟer vers ADR/RID   Non applicable 
Transport fluvial (ADN)    Non applicable 
Transport mariƟme selon IMDG   Non applicable 
Transport aérien selon IATA   Non applicable 
 
14.2 DésignaƟon officielle de transport de l’ONU 
Transport rouƟer vers ADR/RID  
MARCHANDISE     NON-DANGEREUSE 
Transport fluvial (ADN) MARCHANDISE  NON-DANGEREUSE 
Transport mariƟme selon IMDG   NOT CLASSIFIED AS "DANGEROUS GOODS" 
Transport aérien selon IATA   NOT CLASSIFIED AS "DANGEROUS GOODS" 
 
14.3 Classe(s) de danger pour le transport 
Transport rouƟer vers ADR/RID   Non applicable 
Transport fluvial (ADN)    Non applicable 
Transport mariƟme selon IMDG   Non applicable 
Transport aérien selon IATA   Non applicable 
 
14.4 Groupe d’emballage 
Transport rouƟer vers ADR/RID   Non applicable 
Transport fluvial (ADN)    Non applicable 
Transport mariƟme selon IMDG   Non applicable 
Transport aérien selon IATA   Non applicable 
 
14.5 Dangers pour l’environnement 
Transport rouƟer vers ADR/RID   Non 
Transport fluvial (ADN)    Non 
Transport mariƟme selon IMDG   Non 
Transport aérien selon IATA   Non 
 
14.6 PrécauƟons parƟculières à prendre par l’uƟlisateur 

IndicaƟon correspondante aux secƟons 6 à 8. 
 

14.7 Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convenƟon Marpol et au recueil IBC 
Non applicable 
 

SECTION 15: InformaƟons relaƟves à la réglementaƟon 

15.1 RéglementaƟons/législaƟon parƟculières à la substance ou au mélange en maƟère de sécurité, de santé et 
d’environnement 
 
PRESCRIPTIONS DE CEE  2008/98/CE (2000/532/CE); 2010/75/UE; 2004/42/CE; (CE) 648/2004; (CE) 

1907/2006  (REACH); (UE) 1272/2008; 75/324/CEE ((CE) 2016/2037); (UE) 
2015/830; (UE) 2016/131; (UE) 517/2014 

 
RÈGLEMENTS DE TRANSPORT   ADR (2019); IMDG-Code (2019, 39. Amdt.); IATA-DGR (2020) 
RÉGLEMENTATIONS NATIONALES (FR): Valeurs limites d'exposiƟon professionnelle aux agents chimiques en France 

2016. 
- Observer les restricƟons d'emploi Aucun 
- VOC (2010/75/CE) < 1 % 
 

15.2 ÉvaluaƟon de la sécurité chimique 
Non applicable 
 



SECTION 16: Autres informaƟons 

16.1 MenƟons de danger (SECTION 3) 
H301 Toxique en cas d’ingesƟon. 
H411 Toxique pour les organismes aquaƟques, entraîne des effets néfastes à 
long terme. 
H410 Très toxique pour les organismes aquaƟques, entraîne des effets 
néfastes à long terme. 
H400 Très toxique pour les organismes aquaƟques. 
H318 Provoque des lésions oculaires graves. 
H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 
H302 Nocif en cas d’ingesƟon. 
 

 
16.2 AbréviaƟons et acronymes: 

ADR = Accord européen relaƟf au transport internaƟonal des marchandises 
Dangereuses par Route 
RID = Règlement concernant le transport internaƟonal ferroviaire de 
marchandises dangereuses 
ADN = Accord européen relaƟf au transport internaƟonal des marchandises 
dangereuses parvoie de navigaƟon intérieure 
ATE = acute toxicity esƟmate 
CAS = Chemical Abstracts Service 
CLP = ClassificaƟon, Labelling and Packaging 
DMEL = Derived Minimum Effect Level 
DNEL = Derived No Effect Level 
EC50 = Median effecƟve concentraƟon 
ECB = European Chemicals Bureau 
EEC = European Economic Community 
EINECS = European Inventory of ExisƟng Commercial Chemical Substances 
EL50 = Median effecƟve loading 
ELINCS = European List of NoƟfied Chemical Substances 
EmS = Emergency Schedules 
GHS = Globally Harmonized System of ClassificaƟon and Labelling of Chemicals 
IATA = InternaƟonal Air Transport AssociaƟon 
IBC-Code = InternaƟonal Code for the ConstrucƟon and Equipment of Ships 
carrying 
Dangerous Chemicals in Bulk 
IC50 = InhibiƟon concentraƟon, 50% 
IMDG = InternaƟonal MariƟme Code for Dangerous Goods 
IUCLID = InternaƟonal Uniform ChemicaL InformaƟon Database 
LC50 = Lethal concentraƟon, 50% 
LD50 = Median lethal dose 
LC0 = lethal concentraƟon, 0% 
LOAEL = lowest-observed-adverse-effect level 
LL50 = Median lethal loading 
LQ = Limited QuanƟƟes 
MARPOL = InternaƟonal ConvenƟon for the PrevenƟon of Marine PolluƟon 
from Ships 
NOAEL = No Observed Adverse Effect Level 
NOEC = No Observed Effect ConcentraƟon 
PBT = Persistent, BioaccumulaƟve and Toxic substance 
PNEC = Predicted No-Effect ConcentraƟon 
REACH = RegistraƟon, EvaluaƟon, AuthorisaƟon and RestricƟon of Chemicals 
STP = Sewage Treatment Plant 
TLV®/TWA = Threshold limit value – Ɵme-weighted average 
TLV®STEL = Threshold limit value – short-Ɵme exposure limit 
VOC = VolaƟle Organic Compounds 
vPvB = very Persistent and very BioaccumulaƟve 



 
16.3 Autres informaƟons 
Méthode de classificaƟon  AquaƟc Chronic 3: H412 Nocif pour les organismes aquaƟques, entraîne des 

effets néfastes à long terme. (Méthode de calcul) 
PosiƟons modifiées    Aucun 
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